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ARTICLE PREMIER

Dans l’alinéa 55 de cet article, après le mot :

« dont »,

insérer les mots :

« un représentant des ouvriers dockers, ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement vise à maintenir dans la gouvernance du port,  la représentation d’une
catégorie de personnels essentielle à la vie du port et à son dynamisme.


